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Choisir une forme juridique 

 
 

 

Toute personne qui souhaite se lancer dans les services à la personne doit choisir une forme 

juridique pour exercer son activité. Celle-ci va avoir une influence sur la gestion de l’organisme, sur sa 

responsabilité en cas d’impayés, mais aussi sur le régime fiscal ou social dont il bénéficiera. 

 

Il existe trois grands types de formes juridiques : 

 L’entreprise individuelle : auto-entrepreneur (ou micro-entrepreneur), entreprise individuelle 

classique, EIRL 

 La société : SARL (ou EURL si un seul associé), SAS (ou SASU si un seul associé) 

 L’association à but non lucratif, appelée association loi 1908 en Alsace-Moselle et association loi 

1901 dans le reste de la France. Elle comporte au moins 2 personnes (7 en Alsace-Moselle). 

 

 Entreprise individuelle Société Association 

Patrimoine Patrimoine personnel et 

professionnel ne font 

qu’un 

Patrimoine distinct de celui 

du dirigeant 

Patrimoine distinct de celui 

des dirigeants 

Formalités de 

création 

Pas de statuts 

Pas d’apports 

Rédaction des statuts 

obligatoire 

Apports en capital 

obligatoires 

Rédaction des statuts 

obligatoire 

Apports facultatifs 

Formalités en fin 

d’exercice 

Comptes annuels (sauf 

micro-entreprise) 

Comptes annuels 

Assemblée générale 

d’approbation des comptes 

Dépôt des comptes 

Comptes annuels  

Assemblée générale 

d’approbation des comptes 

Dépôt des comptes 

Régime fiscal Impôt sur le revenu 

Si EIRL, option possible 

pour l’impôt sur les 

sociétés  

Impôt sur les sociétés 

Option possible pour l’impôt 

sur le revenu pendant 5 ans 

(sans limitation de temps si 

SARL de famille) 

Possibilité d’être exonéré 

d’impôts 

Conséquences 

en cas de faillite 

Vos biens personnels ne 

sont pas protégés en cas 

de faillite. Seule votre 

résidence principale sera 

épargnée. 

Vos biens privés sont 

protégés en cas de faillite. 

Seuls vos apports et les 

biens appartenant à la SARL 

ou la SAS pourront être 

saisis. 

 

Vos biens privés sont 

protégés en cas de faillite. 

Seuls vos apports effectués 

sans droit de reprise et les 

biens appartenant à 

l’association pourront être 

saisis. 

 


